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Revendications des entreprises de la répartition pharmaceutique
Question écrite n° 402

Texte de la question

M. Martial Saddier attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur les revendications
exprimées par les entreprises de la répartition pharmaceutique. Celles-ci effectuent une mission de service
public en approvisionnant les pharmacies en médicaments, permettant à chaque Français un accès égal à la
médication sur l'ensemble du territoire. Cette mission de service public est remise en cause par le mode de
rémunération des grossistes-répartiteurs, inadapté notamment, au développement des médicaments
génériques. Dans une question écrite datée du 3 novembre 2015, il avait déjà alerté le Gouvernement qui avait
alors à l'époque mis en place un groupe de travail sur la rémunération des grossistes-répartiteurs, piloté par
l'IGAS. La dernière réunion plénière de ce groupe de travail s'étant tenue le 18 mai 2017, il souhaiterait
connaître les nouvelles mesures que le Gouvernement envisage d'adopter pour assurer le financement durable
de cette mission de service public essentielle à la santé des Français.

Texte de la réponse

Les grossistes-répartiteurs représentent un maillon essentiel de la chaîne de distribution des médicaments en
France. Se fournissant auprès des laboratoires pharmaceutiques, ils approvisionnent les pharmacies d'officine
en permettant de regrouper les commandes de produits provenant de différents laboratoires. Ils assurent une
très fine couverture du territoire national et participent à ce que chaque Français dispose rapidement du bon
médicament, au moment où il en a besoin. Les représentants du secteur ont appelé l'attention des pouvoirs
publics sur la dégradation des performances économiques des entreprises évoluant sur le territoire national.
Cela a motivé la mobilisation de l'Inspection générale des affaires sociales pour faire un état des lieux du
secteur et recueillir la vision de l'ensemble de la chaîne de distribution. Sur la base des propositions formulées
dans ce cadre, une concertation sera prochainement ouverte avec les services du ministère pour explorer les
différentes évolutions possibles et soutenables concernant le modèle économique du secteur.
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